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gouvernementales, qui ne disposent que de tres peu de 
temps peuvent esperer prendre Ia parole a peu. pras a 
l'heure pour laquelle elles se sont inscrites. En tout etat de 
cause, Ia limitation proposee ne pourra etre adoptee que par 
Ia Conference elle-meme, qui prendra sa decision en tenant 
compte des recommandations des reunion~ prealables. La 
liste des orateurs devant etrc ouverte le 22 fevrier, le 
secretariat de Ia Conference sera en mesure d'informer les 
particip,mts aux reunions prealablcs du nombre des orateurs 
inscrits sur Ia liste a Ia date du 12 mars. Selon l'usage etabli, 
Ia liste des orateurs ne sera pas close avant le deuxieme ou 
le troisie.me jour de Ia Conference. M Cordovez pense avec 
le representant de Ia Somalie qu'il n'est pas necessaire de 
preciser que le rapport sur les reunions prealables doit etre 
oral; les rapports de ce genre le sont habituellement, pour Ia 
simple raison que le temps manque pour rediger un rapport 
ecrit. En conclusion, il fait remarquer qu'il est demande au 
Conseil de prendre note des decisions du Comite des 
ressources naturelles qui figurent aux sous alineas i a iv de 
l'alinea c du paragraphe 1, plu tot que de les approuver' etan t 
bien entendu que ces decisions devront etre approuvees par 
les reunions prealables a Ia Conference. 

30. Le PRESIDENT suggere que le Conseil prcnne note 
des drt:isions du Comite des ressources naturelles qui figurent 
aux sous alineas i a iv de l'alinea c du paragraphe 1 et aux 
alineas a a c du paragraphe 2, compte dument tenu des 
observations qui ont ete faites a leur sujet. 

II en est ainsi decide /decision 207 (ORG-77), al. bj. 

31. Le PRESIDENT annonce que le Conseil a acheve 
l'examen du point 4 de l'ordre du jour 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Reglement interieur des commissions techniques 
du Conseil (E/5899) 

32. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que le 
document E/5899, ou figure le reglement interieur revise 
propose des commissions techniques, n'appelle pas d'expli· 
cations complementaires. II a ete redigc de telle maniere 
que le:; delCgations puissent avoir les renscignements gene
raux sur chaque article, et juger de sa conformite avec 

l'article correspondant du reglement interieur du Conseil 
lui-meme En se reportant aux observations qui figurent 
dans Ia troisieme colonne de l'annexe, on peut voir que les 
articles sont tout a fait semblables a ceux du reglement 
interieur du Conseil et qu'on n'a fait que les adapter 
mutatis mutandis aux besoins des commissions techniques. 

33. Le representant de l'Union sovietique a suggere, a Ia 
premiere seance de Ia session d'organisation, avant l'adop· 
tion de l'ordre du jour. de remettre l'exam~n du point 6 a Ia 
soixante-deuxieme session. Si le Conseil se range a cet avis 
ct decide d' examiner le reglement interieur revise dans le 
cadre de l'examen du point relatif a Ia restmcturation des 
se;~t{:urs economique et social du systeme des Nations 
Unies, que les membres du Conseil ont officieusement 
decide d'mclure a l'ordre du jour de Ia session de printemps, 
M. Cordovez suggere que !'on fixe au 15 mars Ia date limite 
pour Ia presentation de toute correction ou modification au 
reglement interieur revise propose. Cela permettrait au 
Conseil d'etre saisi par ecrit de toute proposition ou 
modification. 

34. M. C ARANICAS (Grece) appui cette suggestion et 
notamment Ia date limite du 15 mars. 

35. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) souscrit cgalement a cette procedure, etant 
entendu que les delegations pourront presenter d'autres 
corrections ou modifications au cours de Ia session de 
printemps. 

36. Le PRESIDENT suggere que le Conseil renvoie l'exa· 
men du point 6 a Ia soixante-deuxieme session et fixe au 
15 mars 1977 Ia date limite pour l'envoi de corrections ou · 
d'amendements officiels au projet de reglement interieur 
revise des commissions techniques qui est propose dans le 
document E/5899, sans prejudice du droit des delegations 
de soumettre d'autres propositions lors de l'examen de Ia 
question. 

II en est ainsi decide 1 decision 209 ( ORG· 77) J. 
37. Le PRESIDENT annonce que le C:onseil a acheve 
l'examen du point 6 de l'ordre du jour. 

La seance est levee a 12 h 35. 

2042"seance 
Jeudi 13 janvier 1977' a 16 h 20. 

President: M. Ladislav sMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT 7 DE L'ORDRt: DU JOUR 

Election de membres des organes subsidiaires du Conseil et 
confirmation de Ia nomination de representants aux 
commissions techniques 

1. Le PRESIDENT ptecise que les elections auront lieu 
dans le meme ordre que celui qui est indique dans les 
annotations au point 7 de l'ordre du jour (E/5901 ). 

E/SR.2042 

CONSEIL 0' ADMINISTRATION DU FONDS 
DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE (E/L.1741) 

2 Le PRES I DENT dit avoir ete in forme que deux groupes 
de pays souhaitent que les elections au Conseii d'adminis· 
tration soient differees jusqu'a Ia soixantc-deuxieme ses
sion. S'il n'y a pas d'objection, il considerera que le Cqnseil 
accepte ce renvoi des elections. 

II en est ainsi decide. 
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CONSEIL DE L'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION 
ET DE LA PLANIFICATION 

3. Le PRESIDENT suggere que, faute de candidats, le 
Conseil renvoie )'election des membres du Comite de 
l'habitation, de Ia construction et de Ia planification a Ia 
soixante-deuxieme session. · 

II en est ainsi decide. 

COMITE DES RESSOURCES NATURELLES 

4. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
signale qu'il n'y a qu'un seul candidat alors que quatre 
sieges sont vacants au Comite des ressources naturelles. Les 
Philippines sont le candidat des pays asiatiques pour un 
mandat de quatre ans prenant effet a Ia date de l'election et 
venant a expiration le 31 decembre 1980. 

5. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que le Conseil entend elire les Philippines par 
acclamation et, en l'absence de candidats aux autres sieges 
vacants, reporter les elections a ces sieges a Ia soixante· 
deuxieme session. 

II en est ainsi decide. 

COMITE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 
AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT 

6. Mlle ST. CLAIRE (Secretaire adjointc du Conseil) dit 
qu'il n'y a pas de candidats aux sieges vacants au Comite de 
Ia science et de Ia technique au service du developpement. 

7. Pour M. MAHBOUB (Soudan), il semble y avoir une 
certaine confusion puisque le Groupe africain a approuve 
une candidature au Comite de Ia science et de Ia technique 
au service du developpement et a adresse au Secr1~tariat une 
communication a cet effet. II propose done que l'election 
du candidat des Etats africains soit reportec a Ia seance 
suivante. 

8. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) dit 
que le Secretariat n'a pas re((U Ia communication en 
question. 

9. Mile BALOGUN (Nigeria) confirme qu'il existe bien un 
candidat des pays africains et soutient Ia proposition faite 
par le representant du Soudan. 

La proposition est adoptee. 

10. Le PRESIDENT suggere que en )'absence de candidats 
aux autres sieges vacants au Comitc de Ia science et de Ia 
technique au service du dcveloppement, le Conseil renvoie a 
sa soixante-deuxieme session les elections a ces sieges. 

II en est ainsi decide. 

COMITE DE L'EXAMEN ET DE L'EVALUATION 

Groupe de travail intergouvernemental special charge 
d'etudier le probleme de~ pratiques de conuption 

11. Le PRESIDENT suggere que, faute de candidats, le 
Conseil renvoie a Ia soixante-deuxieme session l'election des 

membres du Comite de l'examen et de l'cvaluation et du 
Groupe de travail intergouvernemental special charge d'etu· 
dier le probleme des pratiques de corruption. 

II en est ainsi decide. 

COMITE CHARGE DES N~~'!OCIATIONS AVEC LES 
INSTITUTIONS INTERGu·lJVE.l{NEMENTALES EN 
VUE D'0N ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LE FONDS INTERNATIONAL 
DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

12. Le PRESIIDENT estime que le C'onseil devrait remettre 
l'examen de Ia question au lendcmain, un projet de decision 
touchant cette question devant lui etre alors communique. 

II en est ainsl' decide. 

NOMINATION DPUN MEMBRE DU COMITE POUR LA 
PREVENTION DU CRIME ET LA LUTTE CONTRE LA 
DELINQUANCE (E/5903) 

13. Le PRESIDENT invite le C'onseil a confirmer Ia 
nomination de Ia personne recommandee par le SecnHaire 
general dans le document E/5903. 

n en est ainsi decide. 

COM:lTE DES ORGANISATIONS 
NON GOUVERNEMENTALES 

14. Le PRESIDENT indique que le Secreta ire general a etc 
informc de ce que Jes Pays-Bas souhaitaient ne plus faire 
partie du Comitc des organisations non gouvcrnementales a 
compter du ter jaiwier 1977. Le Groupe des pays d'Europe 
occidentale et d'autres pays a approuve Ia candidature de Ia 
Suede au siege laisse vacant par les Pays-Bas. Lc President 
suggere done que le Conseil elise Ia Suede par acclamatio.l 
pour un mandat prenant effet a Ia date de l'clection et 
venant a expiration a Ia fin de 1978. 

II en est ainsi decide. 

CONFIRMATION DE LA NOMINATION DE REPRESEN· 
TANTS AUX COMMISSIONS ThCHNIQUES (E/5897 
ET ADD. I A 3, E/5898) 

IS. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que le Conseil decide de confirmer Ia nomina· 
tion des representants aux commissions techniques dont les 
noms figurent dans le document E/5897 et Add.l a 3 ct 
celle des trois representants indiquees dans lc! document 
E/5898, qui ont etc designes comme membres de Ia 
Sous-Commission du trafic illicite des drogues et des 
prob!emes apparentcs pour le Proche et Moyen-Orient. 

II en est ainsi decide. 

16. M. ROUGE (France), appuyc par M. C ARANIC AS 
(Grece), propose que le Secretariat ctudie Ia possibilite de 
supp,rimer Ia formalite superflue a laquclle le Conscil vient 
de se livrer et presente see conclusions au Conseil a Ia 
premiere occasion, peut-etre au titre du point rclatif a Ia 
restructuration. Les gouvernements ont le droit de choisir 
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------------------~----leurs propres representants et tous les gouvernements sont 
disposes a respecter le choix des autres. 

17. Mile ST. CLAIRE (St·aetaire adjointe du Conseil) fait 
observer que si l'on dtkidait d'eliminer Ia procedure de 
confirmation d~ Ia nomination de representants aux com
missions techniques, il faudrait modifier toutes les resolu
tions du Conseil qui ont porte creation de ces commissions, 
lesquelles remm1tent toutes a 1946, ainsi que les articles 12 
et t 3 du reglement interieur des commissions techniques. 

18. Le PRESIDENT suggere de prier le Secretariat d'eta
blir un document ou il decrirait brievement les mesures 
qu'il y aurait lieu de prendre afin d'eliminer Ia formalite 
que represente 'la confirmation de la nomination des 
representants aux commissions techniques. 

II en est ainsi decide. 

La seance est levee a 16 h 50. 

2043eseance 
Vendredi 14 jan vie! 1977, a ll h 1 5. 

President: M .. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseil 
pour 1977 (suite*) [E/5900, E/5905, E/L.1743] 

1. Le PRESIDENT appelle !'attention sur le projet de 
decision E/L 1743, qu 'il a etabli en sa qualite de president 
eu egard aux reunions consultatives deja tenues pendant la 
session du Conseil. On avait espere que, selon la tradition, le 
projet de decision concernant le programme de travail de 
base du Conseil ferait l'objet d'un consensus, mais mal
heureusement, malgre leurs efforts, les delegations ne sont 
pas parvenues a un consensus sur lc projet de decision 
figur-.nt a l'alinea e du paragraphe 4 du document E/ 
L.l743, concernant la resolution 31/33 de r Assembtec 
generate. 

2. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'H serait preferable d'aligner le libelle du 
point 10 de l'ordr~ du jour qui, aux termes du projet de 
decision, devrait etre examine a la soixante-deuxieme 
session sur le titre officiel de Ia Decennie des Nations Unies 
pour Ia femm~. En consequence, il propose de remplaccr les 
mots "activites destinees a la promotion de Ia femme" par 
"'Decennie des Nations Unies pour la · femme : egalite, 
developpement et paix". 

3. M. TEMPLETON (Nouvei!e-Zelande) n'aura pas d'ob· 
jection a la proposition de l'Union :;ovietique s'il est 
entendu que le nouveau libelle du point 1 0 de I' ordre du 
jour couvre toutes les questions enumerees au chapitre IV 
du document E/ 5900 dans la section relative aux activites 
destinees a j2 promotion de Ia femme, y compris le rapport 
de la Commission de la condition de la femme. Sin'Jn, la 
delegation neo-zelandai~~ ne saurait accepter une limitation 
de l'enonce du point 10 de l'ordre du jour. 

4. M. MARSHALL (Royaume-Uni) fait observer que la 
Commission de Ia condition de Ia femme est plus ancienne 
et que son mandat recouvre des activites plus vastes que la 

* Reprise des dcbats de Ia 2039C seance. 

E/SR.2043 

Decennie des Nations Unies pour Ia femme. II faut done 
trouver, pour le point 1 0 de l' ordre du jour, un intitule plus 
large que celui qui a ete propose par le representant de 
l'Union sovietique. 

5. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovh~tiques) propose de conserver le libelle actuel et d'y 
ajouter les mots .. Decennie des Nations Unies pour Ia 
femme : egalite, developpement et paix". 

II en est ainsi decide. 

6. M. MARSHALL (Royaume-Uni) propose de supprimer 
les mots "31/33 relative aux consequences nefastes pour Ia 
jouissance des droits de l'homme de !'assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee aux regimes racistes 
et colonialistes d' AfrJ.que australe," a l'alinea e du para
graphe 4 du document E/L.1743. Au paragraphe 8 du 
dispositif de cette resolution, 1' Assemb1ee generate a de
mande au Conseil economique et social d'entreprendre une 
tache qui, de l'avis du Gouvernement britannique, n'est 
nullement de son ressort puisqu'il s'agirait, de Ia part d'un 
organe cree en application de Ia Charte des Nations Unies, 
d'examiner Ia manU:re dont certains gouvemements mem
bres s'acquittent, dans un autre organe issu de la Charte, des 
responsabilites qui leur incombent en vertu de cette meme 
Chart e. 

7. En formul . .mt cette demande, 1' Assemblee generate a 
place le Conseil economique et social devant un probleme 
delicat. La delegation britannique respecte et partage sans 
reserve la position selon laquelle le Conseil doit normale
ment faire ce que 1' Assemblee generate lui demande. Par 
contre, elle n'admet pas que le Conseil economique et 
social, qui est un organe cree en vertu de Ia Charte, n'ait 
aucun11: latitude quant a Ia maniere de s'acquitter de ses 
responsabilites, ou que la seule possibilite qui s' offre a lui 
dans les circonstances actuelles soit celle qui est proposee 
dans le document E/L.1743. Le Conseil doit examiner 
attentivement les consequences qu'aurait le fait de mef!· 
tionner la resolution 31/33 de 1' Assembtee generate dans 
son programme de travail. Bien que le paragraphe 8 du 




